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M. Pichereau, M. Zulesi, M. Colas-Roy, M. Arend, Mme Pascale Boyer, Mme Brulebois, 
M. Buchou, M. Causse, M. Cesarini, Mme Yolaine de Courson, Mme De Temmerman, 

M. Djebbari, M. Dombreval, Mme Gayte, M. Haury, Mme Josso, Mme Kerbarh, M. Krabal, 
Mme Le Feur, M. Leclabart, Mme Maillart-Méhaignerie, Mme Marsaud, Mme Meynier-Millefert, 

M. Morenas, Mme Panonacle, M. Perea, M. Perrot, Mme Pompili, Mme Riotton, Mme Rossi, 
Mme Sarles, M. Thiébaut, Mme Tuffnell et les membres du groupe La République en Marche

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 31, insérer l'article suivant:

Le titre unique du livre III de la troisième partie du code des transports est ainsi modifié : 

1° Le chapitre III est complété par un article L. 3313-4 ainsi rédigé : 

« Art. L. 3313-4. – L’employeur assure au conducteur d’un véhicule n’excédant pas un poids 
maximum autorisé de 3,5 tonnes, impliqué dans une opération de transport routier suffisamment 
éloignée du centre opérationnel de l’entreprise pour que le conducteur ne puisse y retourner à la fin 
de sa journée de travail, des conditions d’hébergement, hors du véhicule, compatibles avec la 
dignité humaine et des conditions d’hygiène respectueuses de sa santé. L’employeur met le 
conducteur en mesure de prouver par tout moyen que les périodes de repos quotidien ou 
hebdomadaire ont été prises dans ces conditions. »

2° L’article L. 3315-4-1 est complété par un 3° ainsi rédigé :

« 3° Le fait d’organiser le travail des conducteurs mentionnés à l’article L. 3313-4 sans veiller à ce 
que ceux-ci puissent bénéficier de conditions d’hébergement, hors du véhicule, compatibles avec la 
dignité humaine, dans des conditions d’hygiène respectueuses de leur santé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

A l’heure actuelle, rien n’empêche les conducteurs de véhicules utilitaires légers de dormir 
plusieurs nuits consécutives dans leur véhicule, alors que la réglementation sociale européenne 
interdit aux conducteurs de véhicules de plus de 3,5 tonnes de prendre leurs repos hebdomadaires 
normaux dans la cabine des poids lourds. Cet amendement vise ainsi à contraindre l’employeur 
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d’un conducteur de véhicule utilitaire léger à lui assurer des conditions d’hébergement compatibles 
avec la dignité humaine et respectueuses de sa santé. Il doit permettre aux conducteurs de bénéficier 
de conditions appropriées pour prendre leurs repos, afin de préserver la sécurité routière.

Cet amendement est inspiré de l’une des propositions formulées par le rapport parlementaire « Les 
véhicules utilitaires légers : pour une meilleure régulation et des usages maîtrisés » de M. Damien 
PICHERAU, remis en avril 2018.


